
Toute réservation est considérée comme définitive par réception des coordonnées du 
client (nom+n° CB+expiration) et autorise automatiquement le débit des arrhes (vad) 
selon les conditions stipulées comme suit :

Les réservations ne sont considérées fermes qu’accompagnées d’arrhes d’une valeur de :
• 30% du montant total du séjour pour un séjour supérieure à 5 jours,
• 50% du montant du séjour de 2 à 4 jours,
• 100% du montant du séjour égal à 1 nuit.

Le solde du paiement ainsi que les extras seront à régler au moment du départ.

Le montant  total  des  arrhes  sera  conservé  dans  le  cas  ou  l’annulation  de  la  réservation surviendrait 
moins de 30 jours avant la date présumée de l’arrivée. 
A titre d’indemnité forfaitaire 60 euros seront facturés dans les autres cas d’annulation.

En cas de départ anticipé et de non revente de la chambre, le montant du séjour initial sera 
facturé en totalité, à titre d’indemnité sans autre forme.
Toute  non  présentation  ou  no-show  est  facturée  et  non  remboursée.  Celle-ci  sans 
manifestation du client entraînera l’annulation automatique du séjour réservé.

Entre le 01/05 et 31/10 le montant des arrhes est de 100% pour une réservation de 1 à 
4 jours et 50% au delà.

En  cas  d’annulation  pour  une  réservation  sur  cette  période  les  arrhes  seront  conservés  à 
titre d’indemnité, sans condition et sans franchise de temps avant la date du séjour.

ENGLISH

Toute réservation est considérée comme définitive par réception des coordonnées du 
client (nom+n° CB+expiration) et autorise automatiquement le débit des arrhes (vad) 
selon les conditions stipulées comme suit :

Les réservations ne sont considérées fermes qu’accompagnées d’arrhes d’une valeur de :
• 30% du montant total du séjour pour un séjour supérieure à 5 jours,
• 50% du montant du séjour de 2 à 4 jours,
• 100% du montant du séjour égal à 1 nuit.

Le solde du paiement ainsi que les extras seront à régler au moment du départ.

Le montant  total  des  arrhes  sera  conservé  dans  le  cas  ou  l’annulation  de  la  réservation surviendrait 
moins de 30 jours avant la date présumée de l’arrivée. 
A titre d’indemnité forfaitaire 60 euros seront facturés dans les autres cas d’annulation.

En cas de départ anticipé et de non revente de la chambre, le montant du séjour initial sera 
facturé en totalité, à titre d’indemnité sans autre forme.
Toute  non  présentation  ou  no-show  est  facturée  et  non  remboursée.  Celle-ci  sans 
manifestation du client entraînera l’annulation automatique du séjour réservé.

Entre le 01/05 et 31/10 le montant des arrhes est de 100% pour une réservation de 1 à 
4 jours et 50% au delà.

En  cas  d’annulation  pour  une  réservation  sur  cette  période  les  arrhes  seront  conservés  à 
titre d’indemnité, sans condition et sans franchise de temps avant la date du séjour.



DEUTCH

Stornierungsbedingungen, Unsere Bedingungen sind wie folgt:

Alle individuellen Reservierungen werden mit Erhalt der Kundendaten (Name, Kreditkarten 
Nummer und Ablaufdatum) als definitive angesehen und autorisieren uns die Anzahlung 
nach den folgenden Bedingungen auszuführen:
Die individuellen Reservierungen gelten nur mit der Anzahlung der folgenden Beträge als 
bestätigt:

• 30% des Gesamtbetrages bei einem Aufenthalt von 5 Tagen und länger
• 50% des Gesamtbetrages bei einem Aufenthalt von 2 bis 4 Tagen
• 100% des Gesamtbetrages bei einem Aufenthalt von 1 Nacht

Der Restbetrag sowie die Kurtaxe ist bei Abreise zu entrichten.

Bei Stornierungen 30 Tage oder weniger vor dem vorgesehenen Anreisetermin werden die 
Anzahlungen einbehalten. Für alle anderen Stornierungen wird eine Bearbeitungspauschale 
von 60 € in Rechnung gestellt.

Bei vorzeitiger Abreise und Nicht-Wiederbelegung wird der Gesamtbetrag des 
ursprünglichen Aufenthalts in Rechnung gestellt. 

ESPAGNOLE

Nuestras condiciones son las siguientes  :

Toda reserva individual es considerada como definitiva con la recepción de los datos del cliente 
(apellido, número de tarjeta de crédito con su fecha de caducidad )  y permite automáticamente el 
débito de las señales (por venta a distancia) según las condiciones estipuladas :

Las reservas individuales se consideran como definitivas con acompañamiento de los señales 
siguientes :

• 30 % del importe de la estancia por una duración superior a 5 días .
• 50 % del importe de la estancia por una duración de 2 hasta 4 días.
• 100% del montante de la estancia por una noche.

El importe total de los señales estará guardado en caso de anulación de la reserva antes de los 30 
días cuando la anulación se haga 30 días antes de la fecha de la llegada.
Habrá una indemnización de 60€  en los otros casos de anulación.
 
Se debe pagar el resto del dinero con los extras en el momento de la salida.

En caso de salida anticipada y de la no posibilidad de venta nueva, la estancia inicial estará 
facturada en su totalidad.
En caso de la no llegada del cliente, se carga la señal, y se anula automáticamente la estancia reservada.


